
Facturation électronique/Peppol 

 

Mise en Place  Pharmacie dans Officinall 

Pour l'inscription, Officinall utilise les données de la pharmacie accessibles 

Modifiez les informations relatives à votre pharmacie :  

MenuGestionParamètresPharmacie 

Attention à la structure de vos informations ! 

Téléphone : +32xxxxxxx 

Site web : Doit commencer par http ou ce champ doit être vide. 

Nom : Il doit s'agir du nom exact de votre entreprise !  

Numéro de TVA : BE + 10 chiffres, par exemple : BE1234567894 

IBAN : BE + 14 chiffres, par exemple : BE12345678912345

 

 

 

 

 

 



 

Pour activer Peppol pour les factures sortantes dans Officinall : 

 

MenuGestionParamètresFacturation 2  

Cliquez sur « Enregistrer Peppol »  

 

 

 

Envoyez vos factures directement à vos clients assujettis à la TVA via Peppol. 

Après avoir créé la facture, cliquez sur « Envoyer » (en raison de Peppol, « Accepter » 
a été remplacé par « Envoyer » lors de la facturation). La facture sera envoyée via 
Peppol et, en cas d'échec, éventuellement par e-mail. 

ATTENTION ! Une facture envoyée par Peppol est définitive et ne peut être modifiée ! 
Toute modification nécessite l'émission d'un avoir. 

Remarque : 
Évitez d’envoyer les factures deux fois. 
Vous pouvez envoyer vos factures directement via Officinall avec Peppol, ou depuis 
votre logiciel comptable. Si vous choisissez cette dernière option, il n’est pas nécessaire 
d’enregistrer Peppol dans Officinall. En revanche, vous devez activer l’envoi des factures 
par e-mail à votre comptable. Veuillez en discuter avec lui. 

 

 

 

 



 

 

Pour envoyer des factures par e-mail 

 

, vous devez d'abord configurer cette option dans Officinall. Veuillez rassembler vous-

même les informations nécessaires (nom d'utilisateur, mot de passe, serveur de 

messagerie, port) via le menu Gestion/Paramètres/E-mail avant de contacter 

l'assistance. L'assistance n'est pas responsable de votre compte de messagerie ; vous 

devez impérativement préserver la confidentialité de vos identifiants. 

Il faut remplir le Serveur email (dans l’exemple ci-dessous, c’est l’adresse pour le fournisseur 

internet : Proximus) 

 

 

 

Il faut remplir la case Utilisateur SMTP et la case Mot de passe SMTP, ces données vous sont fournies 

par votre Opérateur Internet (exemple ici : Proximus) 

Il faut également remplir la case Expéditeur : votre adresse mail (support@offimed.be) 

 

 

 

 

 

 



 

Envoyez vos factures à votre comptable directement par e-mail depuis Officinall. 

Pour cela, rendez-vous dans le menu Gestion > Paramètres > Facturation 2, puis 

« Factures vers le comptable ». 

Cochez la case et saisissez l'adresse e-mail que vous avez reçue de votre comptable ou 

de votre logiciel de facturation. Lorsque vous cliquez sur « Envoyer », la facture est 

automatiquement transmise à votre comptable. 

Remarque :  

si des factures apparaissent systématiquement en double dans votre logiciel comptable, 

décochez la case « Joindre un PDF ». 

 

Pour envoyer une facture par e-mail à un client dans Officinall 

Dans fiche client, accédez à l'onglet « Info contact » et cliquez sur « Nouveau ». 

Sélectionnez « email » dans le menu déroulant. 

Saisissez le nom du contact dans le champ « Description » et saisissez l'adresse e-mail 

du client dans le champ « Contact ». Cliquez ensuite sur « Sauver ». 

 



Dans l'onglet « Facture », vous pouvez spécifier le mode d’envoi souhaité pour chaque 

client. 

Vous pouvez également désactiver l'impression papier si vous le souhaitez. 

 

 


